
« La Rilatine n’enferme pas l’enfant. Au contraire, elle le libère. » 

Il y a généralement une seule bonne proposition par item. Dans l’un des cas, les quatre 

propositions sont acceptables. 

1. Dans cet article, Laurence Dardenne… 

a) approuve sans réserve l’usage de la Rilatine dans certains cas. 

b) rapporte l’opinion de la docteure de Barsy sur la Rilatine. 

c) se démarque de l’opinion de la docteure de Barsy concernant la Rilatine. 

d) nous fait part des informations recueillies auprès de la docteure de Barsy à propos de la 

Rilatine. 

2. La docteure de Barsy estime que la Rilatine… 

a) améliore la sociabilisation des enfants atteints de TDA/H. 

b) est une molécule qui donne de très bons résultats. 

c) améliore le futur des jeunes atteints de TDA/H. 

d) est nécessaire en cas de TDA/H comme le sont les lunettes en cas de problèmes de vue. 

3. D’après cet article, on comprend que le TDA/H est dû à… 

a) un problème de vue. 

b) un manque de dopamine. 

c) un excès d’insuline. 

d) un manque d’insuline. 

4. La docteure de Barsy affirme que… 

a) le traitement par Rilatine devrait s’accompagner d’une présence accrue de spécialistes 

auprès du patient et de sa famille. 

b) la Rilatine peut aisément remplacer le suivi des patients et des membres de leur famille 

par des spécialistes. 

c) le traitement par la Rilatine doit nécessairement s’accompagner d’un suivi psychologique. 

d) le traitement par la Rilatine doit être administré par un membre de la famille du patient. 

5. La diminution d’appétit liée à la prise de Rilatine … 

a) est généralement durable. 

b) est rarement passagère. 

c) n’est pas souvent constatée. 

d) est clairement documentée. 

6. Le traitement par Rilatine contre les TDA/H… 

a) est intensif et dure peu. 

b) est moins nécessaire chez les adultes. 

c) est obligatoire durant la scolarisation. 

d) ne peut s’interrompre. 



7. La docteure de Barsy estime … 

a) qu’un diagnostic du TDA/H est indispensable avant d’entamer un traitement. 

b) que tous les enfants devraient suivre un traitement préventif. 

c) que la Rilatine n’est pas assez prescrite. 

d) qu’un traitement devrait être prescrit dès qu’on constate chez l’élève des difficultés 

significatives d’adaptation au milieu scolaire. 


